
COMMUNIQUÉ DE PRESSE – DELFINGEN

Anteuil, le 13 juillet 2022

Avenant au contrat de liquidité

La société DELFINGEN Industry S.A. rappelle qu’elle a confié au Crédit Industriel et Commercial
(CIC), à compter du 1er mai 2019, la mise en œuvre d’un contrat de liquidité portant sur les titres
DELFINGEN Industry (communiqué en date du 29 avril 2019).

Avant signature de l’avenant, les moyens affectés à la mise en œuvre de ce contrat de liquidité
étaient de 100 000 euros en espèces.

La société DELFINGEN Industry S.A. annonce avoir procédé, en date du 10 juin 2022, à un apport
complémentaire de 50 000 euros en espèces aux moyens affectés au contrat de liquidité signé le
26 avril 2019 avec le Crédit Industriel et Commercial (CIC).

Après prise en compte de cet apport, les moyens affectés au contrat de liquidité, en date du 10
juin 2022, étaient de :

● 1 299 titres
● 98 615 €
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